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Acte pour réaliser un revenu de cent
mille louis à même les terres publi-
ques du Canada, pour les fins de
l'instruction élémentaire.

A TTENDU qu'il est désirable qu'une Vra'n..
somme annuelle de cent mille louis soit

prélevée par la vente des terres publiques de
cette province, pour le soutien et l'entretien

5 des écoles élémentaires en icelle ; et que
cette partie des premiers deniers à être pré-
levés par la vente des dites terres qui sera
suffisante pour créer un capital, et produire
la dite somme annuelle de cent mille louis

01 au taux de six pour cent par an, soit mise
à part pour cet objet ;-A CES cAUSES, qu'il
soit statué, etc.

Tous les deniers qui proviendront de la vente L.es reit.s
d'aucunes des terres de la province, seront pronnuit de

. avnede!z
1.5 mis à part à l'effet de créer un capital qui terreb publi-

sera suffisant pour produire une somme nette qu"! jus9u
de cent mille louis par année ; lequel dit monant,seront
capital, et le revenu qui en proviendra, for- m part

meront un fonds publie qui sera appelé le ronds des

20 fonds des écoles élémentaires. - ° l"*"

Il. Et qu'il soit statué, que le capital du riacement du
dit fonds sera de tems à autre placé en achats capitaIdulonde

de débentures de toutes compagnie ou com-.
pagnies en cette province qui auront été

25 incorporées par un acte de la législature,
pour la confection de travaux d'une nature
publique, pourvu que les dites compagnie
ou compagnies aient souscrit leur fonds capi-
tal en entier, payé la moitié du dit fonds, et

30 complété la moitié des dits travaux,-ou en
achats des débentures publiques de cette
province,-à l'effet de créer un tel revenu


